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ARTICLE 15 TER

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 

« II. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport annuel sur les conséquences économiques 
et sociales des zones à faibles émissions mobilités ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le Gouvernement souhaite réintroduire les ZFE, il convient que les conséquences 
économiques et sociales puissent être suivies de près. 


